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JMC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  ASSP  en  date  du  17/05/2024,  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JMC
Siège : 45 Cours Joel Esteve, 84830 SERIGNAN DU COMTAT
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 €
Objet : la vente et la réparation de cycles et d’accessoires
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : M. Cyprien RAVAT demeurant à 84830 SERIGNAN DU COMTAT, 45 Cours Joel Esteve.
Directeur général  :  M.  Jehan-Maxime KNIPPING,  demeurant  à  MAZAN 84380,  53  Chemin  de  la
Feraille.
La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON
POUR AVIS
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SM SOCIETE DES TRAVAUX AGRICOLES

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Avis est donné le 16/05/2024 de la constitution d’une SAS dénommée :
SM SOCIETE DES TRAVAUX AGRICOLES
Capital social : 1000€
Siège social : 2 Place Alexandre Farnese 84000 AVIGNON
Objet social : Soutien aux cultures et tous autres travaux agricoles
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Président : M. EL BOUCHIKHI HAMZA, né le 10/11/1998 à Nîmes (France), de Nationalité Française,
demeurant 741 Chemin de Pissevin 30900 NIMES
Admission aux assemblées  et  droit  de  vote  :  tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède d’actions.
Agrément : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
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STYLE STREET By BILAL
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Par acte SSP en date du 16/05/2024, il a été constitué une SARL dénommée:
STYLE STREET By BILAL
Objet social : La société a pour objet, en France comme à l’étranger : – salon de coiffure mixte, barbier,
visagiste ; – la vente de tous produits et accessoires liés à ses activités ; l’achat, la vente, la prise à bail, la
location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que ce
soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire
ou  connexe  ;  –  et  plus  généralement  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus
spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe.
Siège social : 230 cours sadi carnot 84300 CAVAILLON
Capital : 500 euros
Gérance :  M Bilal  EL HATHATE demeurant 104 allée du Moulin Vieux à Entraigues-sur-la-Sorgue
(Vaucluse)
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SCEA VIGNOBLES SJM

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte reçu par Me DIEVAL, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le 14 mai
2024, il a été constitué une société civile d’exploitation agricole, dénommée SCEA VIGNOBLES SJM, au
capital de 15 000 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’ AVIGNON, ayant
son siège à TRAVAILLAN (84850) 240 route de Vaison la Romaine et dont l’objet social est l’exercice de
toute activité réputée agricole au sens de l’article L.311-1 du Code rural et de la pêche maritime,
exploitation de tous biens agricoles, procéder à l’acquisition de tous éléments liés à une exploitation
agricole, prendre à bail tous biens ruraux, exploitation de gîtes, chambres et tables d’hôtes, exploiter les
biens dont les associés sont locataires et qui auront été mis à disposition conformément aux dispositions
de l’article L.411-37 du Code Rural, vente directe des produits issus de l’exploitation, avant ou après leur
transformations, sous réserve de respecter les usages agricoles, pratiquer le conseil en organisation et
accompagnement et suivi d’exploitations agricoles, vente sous réserve de la réglementation en vigueur
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des produits issus d’exploitations agricoles extérieures.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 15 000 €.
Cession de parts : toutes cessions de parts sont soumises à l’agrément de tous les associés quelle que
soit la qualité du cessionnaire.
Est  nommé gérant,  sans limitation de durée Monsieur Damien AUBERT demeurant à TRAVAILLAN
(84850) Le Grand Retour.
Pour avis
Me Diéval

 

IDELICES
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Par ASSP en date du 03/05/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
IDELICES
Siège social : 2 rue vincent moscatto 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
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Objet social : Boulangerie patisserie
Président : Mme DO PACO Ida demeurant 2 rue vincent scotto 84000 AVIGNON élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

SCI GABRIELLE
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Alice AVEZOU & Delphine PANAYE
Notaires associées

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte recu par Maître Delphine PANAYE, Notaire à LE GRAU DU ROI (30240) 121 rue des
moussaillons  le  15  mai  2024  il  a  été  constitué  une  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE  dont  les
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : « SCI GABRIELLE »
Siège social : ORANGE (84100), 146 rue du Roussillon
Objet : Acquisition, la gestion, l’exploitation par bail, location ou autrement, et exceptionnellement la
vente de tous biens ou droits immobiliers.
Capital social : 1.000,00 €, divisé en 1000 parts de 10,00 € chacune
Apport en numéraire : 1.000,00 €
Durée : 99 années
Gérants : Madame Claude GERARDIN, demeurant à à PIOLENC (84420) 794 avenue Sidoine Clément,
Madame Stéphanie GERARDIN, demeurant à ORANGE (84100), 146 rue du Roussillon, et Madame Emilie
GERARDIN, demeurant à CHARLY (69390) 650 route de Saint Abdon.
Immatriculation : RCS de AVIGNON
Pour avis,
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L’ATELIER DES SAVEURS
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Par ASSP en date du 03/05/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
L’ATELIER DES SAVEURS
Siège social : 75 rue Pierre Paraf 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : Boulangerie pâtisserie
Président :  la  société  BOUTA DEVELOPMENT SASU située 75 rue Pierre Paraf  84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 913778214
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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SCI G&M IMMOBILIER
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Aux termes d’un acte ssp du 12 mai 2024 il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :

Forme : société civile immobilière

Dénomination : sci G&M IMMOBILIER

Siège social : 84260 SARRIANS 120 route du Moulin

Capital : 80.000 euros.

Objet : L’acquisition, la pise à bail, la construction, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que leur financement

Gérance : M . Jérôme GONDRAN, demeurant à 84260 SARRIANS, 20 route du Moulin et M. Nicola
MENNELLA, demeurant à 84100 ORANGE, 11 rue Emeraude

Cessions de parts : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, et au profit du conjoint,
ascendant ou descendant du cédant. Toutes les autres cessions sont soumises à l’autorisation préalable
de l’AGE.

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

3955693
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SF INVEST
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Etude de Maîtres Jocelyne PEYTIER,
Doris NUNEZ,

Notaires associés à
L’ISLE SUR LA SORGUE

(Vaucluse) Résidence
de L’Orée de l’Isle.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Cyndie JACQUET, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle «
Jocelyne PEYTIER, Doris NUNEZ, Cyndie JACQUET et Laury DALL’ASEN, Notaires Associés », titulaire
d’un Office Notarial à L’ISLE SUR LA SORGUE (Vaucluse), Résidence L’Orée de l’Isle, le 27 avril 2024, a
été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, apport, propriété, mise en
valeur, transformation, construction, aménagement, administration, location et vente (exceptionnelle) de
tous biens  et  droits  immobiliers,  ainsi  que de tous  biens  et  droits  pouvant  constituer  l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question. Le tout soit au moyen de ses
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capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt assorti ou non de garanties, ainsi que de l’octroi, à
titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.  Et,  généralement toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne
modifiant pas le caractère civil de la société.
La dénomination sociale est : SF INVEST.
Le siège social est fixé à : PERNES-LES-FONTAINES (84210), 365A, route de Patris.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT MILLE EUROS (100 000,00 EUR).
Monsieur  Sébastien  ROBERT  apporte  la  somme  de  CINQUANTE MILLE  EUROS  (50  000,00EUR).
Monsieur Fabien ROBERT apport le bien suivant : A ARAMON (GARD) 30390 26 Rue d’Avignon, composé
de : Un bâtiment à usage de garage (avec un bout de cour) cadastré section AA n°470. Cet apport est
effectué à titre pur et simple pour une valeur de CINQUANTE MILLE EUROS (50000,00 EUR).
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur Fabien ROBERT demeurant à BOURG-LASTIC (63760) 5
lotissement les Verroux et Monsieur Sébastien ROBERT demeurant à PERNES-LES-FONTAINES (84210)
365A route de Patris
Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

 

ENTREPOTS DU GRISELLA

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 mars 2026 |

Ecrit par le 23 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/44/   13/16

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

ENTREPOTS DU GRISELLA
Société en nom collectif

au capital de 10 000 euros
Siège social : 120 Allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV

84250 LE THOR
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Le Thor du 22 avril 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société en nom collectif
Dénomination sociale : ENTREPOTS DU GRISELLA
Siège social : 120 Allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV, 84250 LE THOR
Objet social :
– l’acquisition par voie d’achat ou d’apport,  la propriété,  la promotion immobilière,  l’aménagement,
l’administration, la location de tous terrains, biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question ;
– vente sous quelque forme que ce soit, en totalité ou par fractions, de tous immeubles ;
– activité de marchand de bien, d’aménageur foncier, de lotisseur ;
-prestations de services en matière de maîtrise d’ouvrage déléguée ;
-d’une manière  générale,  toutes  opérations  couvrant  la  chaîne de production d’immeubles  et  leurs
accessoires : aménagement, construction, gestion, rénovation, promotion immobilière, toute intervention
foncière ou d’aménagement prévue par le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de
l’Habitation ;
-participation  par  tous  moyens,  directement  ou  indirectement  à  toutes  opérations,  entreprises  ou
sociétés, créées ou à créer susceptibles, de concourir à la réalisation de son objet social.
Capital social : 10 000 euros
Associés en nom :
BGI IMMOBILIER, SAS au capital de 10 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral, ZA La
Cigalière IV, 84250 LE THOR, 753 465 384 RCS AVIGNON ;
GMPI, SAS au capital de 3 830 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral, ZA La Cigalière
IV, 84250 LE THOR, 494 921 521 RCS AVIGNON-84000.
Gérant associé :  GMPI, SAS au capital de 3 830 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral,
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ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR, 494 921 521 RCS AVIGNON-84000.
Durée : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS de AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION
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Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 26 avril 2024, à ORANGE.
Dénomination : DICAM.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 4 rue de la République, 84100 ORANGE.
Objet : Bar à vin, bar à cocktails, restaurant traditionnel avec vente à emporter.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 3000 euros
Gérant : Madame Camille BRIERE, demeurant 16 rue du Commandant Lemaître, 84230 Chateauneuf du
Pape
Gérant : Monsieur Dino VERA, demeurant 16 rue du Commandant Lemaïtre, 84230 Chateauneuf du
Pape
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 30/04/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
ILYTIS PRO
Capital social : 2 000 euros.
Siège social : 340 COURS GAMBETTA 84300 CAVAILLON
Objet : Le nettoyage courant et le traitement de surface de tous type de bâtiments tels que : bureaux,
magasins et autres locaux à usage commercial et professionnel.
Président : MME. STAIANO Sandrine demeurant 26 route Joffre 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON
Directeur Général : M. RIBEIRO Cédric demeurant 14 rue Louis Pouzol 84130 LE PONTET
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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